
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/


5/11 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Reprise d'exploitation de la pisciculture de Faverois: reprise de l'activité de pisciculture de Faverois (90)(ex pisciculture DUCLOUX)
SARL pisciculture Kohler
Jean-Baptiste STADLER
SARL
348
1.a) autres installations classées pour la protection de l'environnement soumise à autorisation
ICPE : rubrique 2130 1. : Pisciculture d'eau d'eau >20 T/anIOTA: 1.2.1.0. prélèvements , y compris par dérivation, dans un cours d'eau, 1° D'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/ heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (A) ; 3.2.7.0. Piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6 (D); 2.2.3.0. Rejet dans les eaux de surface (D); 3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil (D)
Il s'agit de la reprise de la pisciculture de Faverois par la SARL pisciculture Kohler. Cette pisciculture a été créé et autorisée d'exploitation en pisciculture et salmoniculture par la SARL DUCLOUX Bernard et Cie par arrêtés préfectoraux en mai 1996 et a cessé l'activité en avril 2015. M. Brice DUCLOUX vend cette pisciculture à la SARL pisciculture Kohler (acte notarial de promesse de vente joint). Cette pisciculture/salmoniculture se situe en dérivation du cours d'eau "La Coevatte" ou "La Coeuvatte" ou "La Covatte". Aucune modification de la surface d'eau et de la capacité de production n'est envisagée vis à vis des arrêtés de 1996. La capacité de la pisciculture (poissons blancs et carpes) ne dépasse pas en présence instantanée 35 tonnes de poissons. La capacité de la salmoniculture (truites et autres salmonidés) ne dépasse pas en présence instantanée 6,3 tonnes de poissons. La pisciculture prélève en moyenne annuelle 20% du débit du cours d'eau. Il s'agit d'un cours d'eau de première catégorie pisciculture non classé au titre de la continuité écologique (L214-17).Des mises en conformités pourront être effectuées suivant les prescriptions de l'administration.
580
762
00014
Il s'agit de la reprise d'exploitation arrêtée en 2015 sans aucun travaux de démolition ni de modification du site sauf éventuels travaux de mise en conformité. La capacité de production sera maintenue à 35 tonne pour les poissons d'étang (carpes, gardon, rotengle , tanche hors brochet car 1er catégorie piscicole) et 6,3 tonnes pour les salmonidés soit un total de 41,3 tonnes. Les poissons d'étang sont issus des étangs exploités par la SARL pisciculture Kohler et sont nourrit à l'aide de céréales pour éviter qu'ils ne maigrissent. La quantité distribuée sera de l'ordre de 20 t/an (orge, blé éventuellement maïs). Les salmonidés (truites arc-en-ciel, truite fario et saumon de fontaine) seront nourrit à l'aide d'aliment formulés, la quantité distribuée sera de l'ordre de 1 tonnes par an juste pour les maintenir. La SARL pisciculture Kohler possède le numéro d'agréément zoosanitaire FR68098003CE. Son siège sociale est situé 25 rue principale 68 580 FRIESEN à 13,4 km du site (1/4 d'heure en voiture).
Pas de travaux envisagés, seuls des réfections sont prévues:- réfection de la grille d'entrée de la pisciculture- réfection des moines des plans d'eau- installation d'une alarme de niveau- mise en conformité de la prise d'eauLe site est déjà équipé d'une passe à poisson et du système de prise d'eau et de distribution dans les bassins.Le fonctionnement et les aménagements de la pisciculture se conformeront aux normes de l'Arrêté du 1er avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les piscicultures d'eau douce soumises à autorisation au titre du livre V du code de l'environnement (rubrique 2130 de la nomenclature des installations classées).
La pisciculture est constituée d'un hangar de 450 m² et de 13 bassins pour une surface en eau totale de 29 129 m² y compris le canal d'amené de l'eau. Chaque bassin reçoit l'eau directement du canal de prise d'eau soit d'un autre bassin. La densité de poisson ne dépassera pas les normes du cahier des charge agriculture biologique à 25 kg/m². En occurrence avec un stock maximal instantané de 41,3 T pour un volume en eau disponible de 29 304 m3, la densité sera en moyenne sur l'ensemble des bassins au maximum de 1,4 kg/m3! La quantité de nourriture distribuée journellement est adaptée à la biomasse présente et à la température de l'eau, elle varie de 0,5 à 2% du poids vif suivant la taille et l'espèce.La biomasse présente et la quantité de nourriture distribuée seront adaptées de façon à respecter les normes de qualité d'eau de l'arrêté du 1er avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les piscicultures d'eau douce soumises à autorisation au titre du livre V du code de l'environnement (rubrique 2130 de la nomenclature des installations classées) sans avoir besoin de système de traitement de l'eau à la sortie des bassins soit:Dans tous les cas, la différence de concentration, entre l'eau à l'entrée de la pisciculture et l'eau à 100 mètres en aval du point de rejet de l'effluent, des paramètres MES, NH4 +, NO2-, PO4 ³-et DBO5 ne doit pas dépasser les valeurs suivantes, dans des conditions de débit moyen du cours d'eau (débit moyen interannuel) :- MES (matières en suspension) : l'augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures ne dépasse pas 15 mg / l ;- NH4 + : l'augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures (NH4 +) ne dépasse pas 0, 5 mg / l sauf dans le cas particulier des cours d'eau froids pour lesquels la valeur ne dépasse pas 1 mg / l ;- NO2-: l'augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures ne dépasse pas 0, 3 mg / l ;- PO4 ³-: l'augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures ne dépasse pas 0, 5 mg / l ;- DBO5 (demande biologique en oxygène) : l'augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures ne dépasse pas 5 mg/l 
Autorisation au titre de la rubrique 2130 1. de la nomenclature des ICPE.Autorisation au titre de la rubrique IOTA: 1.2.1.0. prélèvements , y compris par dérivation, dans un cours d'eau, 1° D'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/ heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (A) ;3.2.7.0. Piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6 (D); 2.2.3.0. Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des rejets visés aux rubriques 4.1.3.0,2.1.1.0,2.1.2.0 et 2.1.5.0 :1° Le flux total de pollution brute étant :b) Compris entre les niveaux de référence R1 et R2 pour l'un au moins des paramètres qui y figurent (D).3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur (D)
41,3 T/an20 %
Capacité de productionprélèvement en eau (% du débit du cours d'eau)
lieu-dit Les prés Bourquard 90 100 FAVEROIS
47
51
72
32
07
04
56
2
1
1
La pisciculture date de 1989 mais le dernier arrêté préfectoral d’autorisation d'exploitation date du 24 mai 1996 au nom de la SARL DUCLOUX Bernard et Cie. Il y a eu une péremption des droits ICPE du fait de la cessation de la pisciculture en tant qu’ICPE depuis avril 2015.
1
1
1
1
1
1
1
Zone humide répertoriée par la DREAL Bourgogne Franche-Comté
2
1
1
1
1
1
Situé à la limite du site Natura 2000 Etangs et Vallées du Territoire-de-Belfort désigné FR 4301050 zone spéciale de conservation au titre de la Directive Habitat Faune Flore et FR 4312019 zone de protection spéciale au titre de la directive oiseaux
1
2
Cours d'eau La Covatte, 20% du débit moyen par dérivation, le débit moins l'évaporation est restituée au cours d'eau en aval de l'exploitation. L'évaporation est estimée à 320 l/m²/an soit 9 321 m3/an d'eau consommé.
1
1
1
2
La zone située à proximité a été classée en Natura 2000 alors que la pisciculture existaient déjà et était exploitée.
1
Site déjà existant, pas de modification envisagée.
1
1
1
La truite est une espèce sensible à deux maladies réglementées: SHV et la NHI. Ces deux maladies ne sont cependant pas transmissibles l'homme.
Non, les bassins ont été construits en surélévation du lit majeur du cours d'eau et ne sont jamais submergés par les crues.Retrait gonflement en argiles: aléa faible et aléa moyenSismicité: zone moyenne
2
1
2
2
La présence d'aérateur dans les bassins pour pallier au manque d'oxygène l'été induit du bruit d'eau. Les mesures effectuée sur ce type d'aérateur indique un niveau sonore de 87 dB en bord de bassin. En limite de propriété, la valeur seuil de 80 dB ne sera cependant jamais dépassée. L'isolement de la pisciculture fait qu'aucun voisinage ne s'est plein de nuisance sonore. L'habitation la plus proche est située à 145 mètres de l'autre côté du cours d'eau, rue de Bâle au bout du village de Faverois.
2
1
L'introduction et la vente des poissons induise des transports en camion viviers, cependant la fréquence est très faible de l'ordre d'un trajet pas semaine.
2
Pour éviter toute nuisance olfactive, en cas de mortalité, les cadavres de poissons seront stockés dans un congélateur avant le départ à l’équarrissage.
1
1
1
1
1
1
1
De l'eau dans la Covatte.
2
1
Rejets de pisciculture respectant les normes de l'arrêté du 1er avril 2008 (voir copie résultats analyses d'eau joints)
2
Non, la pisciculture existant depuis 1989, il n'y a pas de modification sur les activités humaines de voisinage. La distance d'épandage est de 500 m autour d'une zone aquacole.
1
1
1
1
La Covatte s'écoule de la Suisse vers la France.
Afin de réduire l'impact de la prise d'eau sur la continuité écologique, une passe à poisson a déjà été installé par l'ancien exploitant (photos jointes).  Afin de réduire l'impact des rejets sur la qualité de l'eau notamment en ammoniac qui est la valeur la plus contraignante en pisciculture, l'exploitant utilisera un aliment extrudé à forte digestibilité pour nourrir les truites. Ainsi il faut moins d'1 kg d'aliment pour produire 1 kg de truites. Cela permet de réduire les rejets en azote de 2,6% à 1,9% de la quantité d'aliment distribué. Ceci est d'autant plus important que la commune a été désignée comme zone vulnérable nitrates dans le SDAGE RMC. Rapporté à la quantité d'aliment pour truite distribué le flux de rejet en azote sera donc 19 kg d'azote sur l'année au lieux de 26 kg avec un aliment pressé. Les céréales pour les poissons d'étang sont pauvre, avec un taux de protéine de 10 à 13% la teneur en azote est au maximum de 2,08 %, 37% de cette azote est retenue par le poisson, le rejet est donc de l'ordre de 0,77% des céréales distribué, soit pour 20 T: 154 kg d'azote. de Rapporté au débit du cours d'eau au droit du site, la teneur en ammoniac ne dépassera par en différentiel amont/aval  0,010 mg/l au module (913 l/s) et 0,013mg/l au QMNA1/5 (710 l/s) alors que la norme de l'arrêté du 1er avril 2008 est de 0,5 mg/l.
Non, le portage des droits de la pisciculture n'a pas été possible car l'arrêté de création de la pisciculture de 1996 est nominatif cependant la reprise de l 'exploitation ne changera rien aux impacts antérieur de la pisciculture qui a cessé son activité récemment en 2015 et aucune modification n'est prévue et la capacité de production sera maintenue.Les analyses d'eau réalisées de 2000 à 2015 (résultats joints) montre que les différentiels de qualité d'eau n'ont jamais dépassé les normes de l'arrêté du 1er avril 2008 sauf une fois pour les MES le 05/10/2005 mais c’était lors d'une crue car la valeur en amont était déjà de 130 mg/l (160 mg/l à la sortie soit un différentiel de 30 mg/ au lieu de 15 mg/l). 
- Photos passe à poisson- ancien arrêté d'exploitation- promesse de vente- copie résultats analyses d'eau
Friesen
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